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DEMANDE D’AIDE POUR UN PROJET SCOLAIRE 
 

Description du Projet : Caractéristiques Requis 

Etablissement 
 
Nom du projet 

 Présence d’élus Peep 
au Conseil (CA/CE) 
 
max 1 ou 2 dossiers 
par établissement  

Enseignant responsable  
                              Nom 
 
                              Matière 
 
                             Courriel 

 
 

 
 
Coordonnées du 
responsable enseignant 
qui accompagne les 
élèves pendant le projet 

 
 

 
 

Elèves participants 
                           Classe 
 
                        Nb d’élèves 

 
 

 
Tous les élèves de la 
classe, de l’option ou du 
niveau complet doivent y 
participer. 

 
 

Voyage 
                                   Lieu 
 
                                   Dates 

 
 

 
Les projets doivent avoir 
lieu en période scolaire 

 

But pédagogique 
 

 
 

 
Joindre éléments évent. 

Cout par élève du voyage 
            total          EUR / élève 
 
 à charge familles  EUR / élève 

 
 

 
 
Les 2 informations sont 
nécessaires.  

 

 

Validation du dossier : Nom Date Visa 

Enseignant(e) responsable   
 

 

Chef d’établissement   
 

 

Elu Peep de l’établissement   
 

 

Remise à Peep Valence 
 

Secrétariat Peep   

 

Décision Peep Valence: Rayer les mentions inutiles Précisions 
 

Pour le Bureau Peep Valence 

 
 
 

Nom :                Date : 
 
 
Visa : 
 
 
 

 

Dossier incomplet / visa manquants 
 

Détail sur info manquante :  
 

 

Montant accordé :                EUR  
 

Numéro du chèque                    . 
à l’ordre de l’agent comptable via l’élu Peep 

 

 

Refus : Autre(s) dossier(s) retenu(s) 
sur cet établissement 

 

 
La subvention Peep Valence est limitée à 
1 ou 2 projets  par établissement. 
Recours éventuel auprès du Bureau 

 

Refus : budget alloué par le Comité 
déjà entièrement employé 

 
Les montants affectés à ces subventions 
sont votés par le Comité Peep 

 


